
Otrligations dr MANDANT :

ce maldat et à libérer les lieu pour lejour de i'acte authertique.

1lnal.

par cet acquéreur et/ou l'ageuce. l€ MANDAIüI dewa obtenir de sqo âcquérear l'æsurance écrite que les bierc ne 1ui ott pas été prêsentés pù le MÀNDATAIRE.

- 1Æ }'-{NDANT s'oblige à dorner aB MÂI§DATÂIRE lqutes facilités pou faire üsiter son bien tous ls jouæ aut heures ouuables.

autorise le MANDATAIRE à ses frais :

Dwée iluMaîdat:

f avance par lettre ræcomrnandée avec demande d'avis de réception (Art. 78 <lu décret du 20 juillet 1972).
Pouuoîrs :

IÉ MÀNDÀItrI ddme toùs poùÿoirs âu MANDATAIRE, pou mmo à bien sa mission, notmmeni :

- Réclamer toutes ls pièæs utiles âuprès d€ touts persotnes privées ou publiques, notalmeût le ceûifcat d'urbânisme, les taxes d'impositiol, les titres de propriétés, etc.

êvent(ellemetrt æsortis d'une demæde de prêt, a.u clanses et conditious nécessaires à l'acÇomplissement des présentes et recueillir la sigaature de I'acquéreur.

l'acquéreur sera à la charge du préempteur. Iæ À{ANDÂNT restaût libre de refuser si le prix net propriétaire est iûférieur au prix cowenu sur le mandat.

soû bien.
- Apposer un panneau « A vendre » (pour les triens dont le prir sur le mandat est au prix de l'estimation) et « Veûdù pa. », à i'eodroit que le MANDAIAIRE jugera utile-
- Commuiquer le dossier à tout eonfrère professiornel de son choia et autoriser ia délégation de mandat. Le délégué engagera sa responsabilité à l'égad du mmdæt.
- §'adjoindre ou sabstituer tout plofessionnel de son choix pour l'accomplissement dm présentes

d'avertir le ÀtrÀNDANT, étmt entendu que le MANDANT garde le droit d'acæpter ou refuser le prix proposé pil le préempteur, si ce prix est iolérieur au prix demudé

pour le lot, les præédures el cours, Ie tout à Iâ charge du MANDANI.

donnée pemonnelles à des tiers concernæ {notaires, diagnostiqueurs, SPANC,...) dans le qdre d'une vente. Ces données seront supprinées 24 mois après la ûn de la mission.

d'eau potable et d'assainissement. Iis sont applicâbles au conrcmmateurs et au Don-profæsionnels.
Ie MÀNDANT dêclæe et recomait que pféalâlrlemeût à la signature des présætes, il a reçu les infomations préwæ au articles L[1-1, Lû1-2 et Lp1-17 du Code de 1a
consommation, qu'il a eu le temgs uécæsaire et suffisant pou en preudre connaissanæ, se rereeigaer et læ comprerdæ.

MesemeDa - Bât A - CS 25222 - 44EoS LA BAUI"E CEDLX hltpÊll!ÈcdiqrE!]cslqo-idadre,sse,r:,Lrrc:t:ecjanlado!)
Faculté de rétreclatiox du 1!{-&NI)ANT :

1e Mandmt â la fâcuité de reDoncei âu Mandat dans le dé]ai de QUATORZE JOURS à compter de la date de signature dæ présentes.

de ce jour de départ û'est pæ compté, le décoûpte de ce délai commence 1e lerdemain à o heure et erpire le 14e joBr à üiruit.

de toutc loration, occupàtior ou ré([risition,
t.. 1t.\ND \,t..qtRË. ..-I;,,5e,r

- ia{orncr 1r: MANI}AN'l srrr tou-q lcs éiémcnls noulcau.r {}égislatiis, prir, siturliol éconorniquc, ...).
- réaliscr loulcs lrs démarchcs poul i,cndrc cc bicn : diflusions sur scs 9 sitcs intcrüct (9 lan51rcs) cL snr sou réscau.

- orgârüser un rendez-\or.rs ph-vsique ou téléphonique tous les uois pour iàire le point sur le 11éroulernent de sa mission.

- ûrcttrc ell ;ryalt lt-. biel en le ri:itiËr'erciant rles autrcs bicDs : "Exclu,<ivité".

Lignes: o A TOULOUSE

LII }IANDAIiT {propriétaire) Conjoint rlon propriétaire
" Br-rn pour rn;rnclal ,, « Nom + pr.irlorn

Bon pour autorisation de vendre "r ma,ry/af,,'

. lc ri8lo3lzoz4
Mots: .........o.-..........
Chiffres :............o.,......

Rayés nuls LE L{ANDA'IÂIRE (Agence) "
*X,Iandat accepté»

" Vo, f*


